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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 15

Déposée par MM. Alexandru ATHANASIU et Hubert HAENEL

Qualité : Membres

Article 15 : Le Parlement européen

2. Le Parlement européen est directement élu au suffrage universel selon une procédure uniforme
par les citoyens européens au cours d'un scrutin libre et secret pour un mandat de cinq ans. Le
nombre de ses membres ne dépasse pas sept cents. La représentation des citoyens européens est
assurée de façon dégressivement proportionnelle, avec la fixation d'un seuil minimum de quatre
membres du Parlement européen par État membre.

Explication éventuelle :

Le Parlement européen doit être élu selon une procédure uniforme dans l’ensemble des Etats
membres.


